Renseignement,d'embauche,d'une pers
Inscrite a la npe

Par CLAUDIA, le 05/07/2012 a 23:18

Bonjour,rnBONJOUR!QUAND UN PATRON EMPLOI? UNE PERSONNE INSCRITE A LA
NPE!quelle montant,lui est attribuer?LE MONTANT EST IL MENSUEL?ET IL
RENOUVELABLE? L'année suivante?
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